
VILLE DE SAUMUR
Direction Générale

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 SEPTEMBRE 2020

1 ORIENTATION

Délibération

Information

SYNDICAT  INTERCOMMUNAL  D’ÉLECTRICITÉ  DE  MAINE-ET-LOIRE  (SIEML)  -
REPRÉSENTATION DE LA VILLE DE SAUMUR – MODIFICATION

Considérant  qu'après  chaque renouvellement  du conseil  municipal,  celui-ci  est  appelé  à
procéder à sa représentation au sein des divers établissements et organismes auxquels la
ville adhère ou auprès desquels elle est appelée à siéger, selon les cas, conformément au
texte de référence, conventions ou statuts ;

Vu l'article L. 5711-1 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi ri 2019-
1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de
l'action publique ; 

Vu l'article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriale ;

Vu les statuts du Syndicat intercommunal d'énergies de Maine-et-Loire (Siéml), modifiés en
dernier lieu par l'arrêté préfectoral n' 2019-122 du 14 août 2019 ; 

Considérant que la commune est membre du SIEML ;

Considérant  que  conformément  aux  statuts  du  syndicat,  la  commune  dispose  d'un
représentant titulaire et d'un représentant suppléant :

Considérant que le représentant titulaire siégera au collège électoral de la circonscription
élective de Saumur Val de Loire pour élire les délégués au comité syndical du SIEML ;

Considérant que pour la désignation des représentants de la commune, le choix de l'organe
délibérant peut porter uniquement sur l'un de ses membres ; 

Vu la délibération n°2020/76 prise par le Conseil Municipal le 10 juillet 2020 ;

Considérant  la  nécessité  de  modifier  cette  désignation  en  inversant  le  titulaire  et  le
suppléant ;

Il est proposé au Conseil Municipal de MODIFIER comme suit, les représentants du SIEML :

• titulaire : Patrice COMBEAU

• suppléant : Alain GRAVOUEILLE

Le Directeur Général des Services

Signé

Yves LEPRETRE

Le Maire,

Signé

Jackie GOULET
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